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Texte des principales dispositions 
 

Droit international humanitaire 

Droit conventionnel 

 

Article 3 commun aux Conventions de Genève : conflits de caractère non international 

 

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire 

de l’une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenue d’appliquer 

au moins les dispositions suivantes : 

 

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de 

forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par 

maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées 

avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la 

religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue. 

À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l’égard des personnes 

mentionnées ci-dessus : 

 

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre sous 

toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ; 

b) les prises d’otages ; 

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants et 

dégradants ; 

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement 

préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires 

reconnues comme indispensables par les peuples civilisés. 

 

2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés. 

 

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-Rouge, pourra 

offrir ses services aux Parties au conflit. 

Les Parties au conflit s’efforceront, d’autre part, de mettre en vigueur par voie d’accords 

spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention. 

L’application des dispositions qui précèdent n’aura pas d’effet sur le statut juridique des Parties 

au conflit. 

 

 

Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949 

 

Article 14 – Respect de la personne des prisonniers 

 

Les prisonniers de guerre ont droit en toutes circonstances au respect de leur personne et de leur 

honneur. 

Les femmes doivent être traitées avec tous les égards dus à leur sexe et bénéficier en tous cas 

d’un traitement aussi favorable que celui qui est accordé aux hommes. 
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Les prisonniers de guerre conservent leur pleine capacité civile telle qu’elle existait au moment 

où ils ont été faits prisonniers. La Puissance détentrice ne pourra en limiter l’exercice soit sur 

son territoire, soit en dehors, que dans la mesure où la captivité l’exige. 

 

 

Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 

guerre, 12 août 1949 

 

Article 27 – Traitement. Généralités 

 

Les personnes protégées ont droit, en toutes circonstances, au respect de leur personne, de leur 

honneur, de leurs droits familiaux, de leurs convictions et pratiques religieuses, de leurs 

habitudes et de leurs coutumes. Elles seront traitées, en tout temps, avec humanité et protégées 

notamment contre tout acte de violence ou d’intimidation, contre les insultes et la curiosité 

publique. 

 

Les femmes seront spécialement protégées contre toute atteinte à leur honneur, et notamment 

contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à leur pudeur. 

 

Compte tenu des dispositions relatives à l’état de santé, à l’âge et au sexe, les personnes 

protégées seront toutes traitées par la Partie au conflit au pouvoir de laquelle elles se trouvent, 

avec les mêmes égards, sans aucune distinction défavorable, notamment de race, de religion ou 

d’opinions politiques. 

 

Toutefois, les Parties au conflit pourront prendre, à l’égard des personnes protégées, les mesures 

de contrôle ou de sécurité qui seront nécessaires du fait de la guerre. 

 

Article 146 – Sanctions pénales. Généralités 

 

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à prendre toute mesure législative nécessaire pour 

fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou donné l’ordre 

de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves à la présente Convention définies à 

l’article suivant. 

Chaque Partie contractante aura l’obligation de rechercher les personnes prévenues d’avoir 

commis, ou d’avoir ordonné de commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle 

devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si 

elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les remettre pour 

jugement à une autre Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette Partie 

contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes. 

 

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour faire cesser les actes contraires 

aux dispositions de la présente Convention, autres que les infractions graves définies à l’article 

suivant. 

 

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties de procédure et de libre défense 

qui ne seront pas inférieures à celles prévues par les articles 105 et suivants de la Convention 

de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. 

 

Article 147 – Sanctions pénales. Infractions graves 
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Les infractions graves visées à l’article précédent sont celles qui comportent l’un ou l’autre des 

actes suivants, s’ils sont commis contre des personnes ou des biens protégés par la Convention : 

l’homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences 

biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des 

atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, la déportation ou le transfert illégaux, la 

détention illégale, le fait de contraindre une personne protégée à servir dans les forces armées 

de la Puissance ennemie, ou celui de la priver de son droit d’être jugée régulièrement et 

impartialement selon les prescriptions de la présente Convention, la prise d’otages, la 

destruction et l’appropriation de biens non justifiées par des nécessités militaires et exécutées 

sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire. 

 

 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 

des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977 

 

Article 75.2 – Garanties fondamentales 

 

2. Sont et demeureront prohibés en tout temps et en tout lieu les actes suivants, qu’ils soient 

commis par des agents civils ou militaires : 

 

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des personnes, 

notamment : 

i) le meurtre ; 

ii) la torture sous toutes ses formes, qu’elle soit physique ou mentale ; 

iii) les peines corporelles ; et 

iv) les mutilations ; 

 

b) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dégradants, 

la prostitution forcée et toute forme d’attentat à la pudeur ; 

 

Article 76.1 – Protection des femmes 

 

1. Les femmes doivent faire l’objet d’un respect particulier et seront protégées, notamment 

contre le viol, la contrainte à la prostitution et toute autre forme d’attentat à la pudeur. 

 

Article 77.1 – Protection des enfants 

 

1. Les enfants doivent faire l’objet d’un respect particulier et doivent être protégés contre toute 

forme d’attentat à la pudeur. Les Parties au conflit leur apporteront les soins et l’aide dont ils 

ont besoin du fait de leur âge ou pour toute autre raison. 

 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 

des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II), 8 juin 1977 

 

Article 4.2 – Garanties fondamentales 

 

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent, sont et demeurent 

prohibés en tout temps et en tout lieu à l’égard des personnes visées au paragraphe 1 : 
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a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des 

personnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que la 

torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles ; 

b) les punitions collectives ; 

c) la prise d’otages ; 

d) les actes de terrorisme ; 

e) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et 

dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur ; 

f) l’esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes ; 

g) le pillage ; 

h) la menace de commettre les actes précités. 

 

Droit coutumier 

 

Base de données du CICR sur le droit international humanitaire coutumier 

Règle 93 

Le viol et les autres formes de violence sexuelle sont interdits. 

 

Droit international des droits de l’homme 

 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966 

 

Article 7 

 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une 

expérience médicale ou scientifique. 

 

Convention européenne des droits de l’homme 

 

Article 3 – Interdiction de la torture 

 

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

 

Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 

prostitution d’autrui, 1951 

 

Article premier 

 

Les Parties à la présente Convention conviennent de punir toute personne qui, pour satisfaire 

les passions d’autrui :  

 

1) Embauche, entraîne ou détourne en vue de la prostitution une autre personne, même 

consentante ; 
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2) Exploite la prostitution d’une autre personne, même consentante. 

 

 

Droit pénal international 
 
Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 1993 

 

Article 2 – Infractions graves aux Conventions de Genève de 1949 

 

Le Tribunal international est habilité à poursuivre les personnes qui commettent ou donnent 

l’ordre de commettre des infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à 

savoir les actes suivants dirigés contre des personnes ou des biens protégés aux termes des 

dispositions de la Convention de Genève pertinente : 

[…] 

 b) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biologiques ; 

c) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes 

graves à l’intégrité physique ou à la santé ; 

[…] 

 

Article 3 – Violations des lois ou coutumes de la guerre 

 

Le Tribunal international est compétent pour poursuivre les personnes qui commettent des 

violations des lois ou coutumes de la guerre. Ces violations comprennent, sans y être limitées : 

 

a) L’emploi d’armes toxiques ou d’autres armes conçues pour causer des souffrances 

inutiles ; 

b) La destruction sans motif des villes et des villages ou la dévastation que ne justifient 

pas les exigences militaires ; 

c) L’attaque ou le bombardement, par quelque moyen que ce soit, de villes, villages, 

habitations ou bâtiments non défendus ; 

d) La saisie, la destruction ou l’endommagement délibéré d’édifices consacrés à la 

religion, à la bienfaisance et à l’enseignement, aux arts et aux sciences, à des monuments 

historiques, à des œuvres d’art et à des œuvres de caractère scientifique ; 

 e) Le pillage de biens publics ou privés. 

 

Article 4 – Génocide 

 

[…] 

2. Le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de 

détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

[…] 

 d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; […] 

 

Article 5 – Crimes contre l’humanité 

 

Le Tribunal international est habilité à juger les personnes présumées responsables des crimes 

suivants lorsqu’ils ont été commis au cours d’un conflit armé, de caractère international ou 

interne, et dirigés contre une population civile quelle qu’elle soit : 

[…] 

f) Torture ; 



g) Viol ; [...] 

 

 

Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, 1994 

 

Article 2 – Génocide 

 

[…] 

2. Le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de 

détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

[…] 

 d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; […] 

 

Article 3 – Crimes contre l’humanité 

 

Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les personnes présumées 

responsables des crimes suivants lorsqu’ils ont été commis dans le cadre d’une attaque 

généralisée et systématique dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de 

son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse : 

[…] 

f) Torture ; 

g) Viol ; [...] 

 

Article 4 – Violations de l’article 3 commun aux Conventions de Genève et du Protocole 

additionnel II 

 

Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à poursuivre les personnes qui commettent 

ou donnent l’ordre de commettre des violations graves de l’article 3 commun aux Conventions 

de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre, et du Protocole 

additionnel II auxdites Conventions du 8 juin 1977. Ces violations comprennent, sans s’y 

limiter : 

[…] 

e) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et 

dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur ; […] 

 

 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 2002 

 

Article 6 – Crime de génocide 

 

Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l’un quelconque des actes ci-après 

commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial 

ou religieux, comme tel : 

[…] 

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; […] 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; […] 

 

Article 7 – Crimes contre l’humanité 

 



1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des actes 

ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée 

contre toute population civile et en connaissance de cette attaque : 

[…] 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou 

toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; […] 

 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 

[…] 

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise enceinte 

de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique d’une population ou de 

commettre d’autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut en 

aucune manière s’interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives 

à la grossesse ; […] 

 

Article 8 – Crimes de guerre 

 

1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes 

s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou une politique ou lorsqu’ils font partie d’une série de 

crimes analogues commis sur une grande échelle. 

 

2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » : 

 

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un 

quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent des personnes ou des biens protégés par 

les dispositions des Conventions de Genève : 

[…] 

 

ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences 

biologiques ;  

[…] 

 

b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés 

internationaux dans le cadre établi du droit international, à savoir, l’un quelconque des 

actes ci-après : 

[…] 

xxii) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, telle 

que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation forcée ou toute 

autre forme de violence sexuelle constituant une infraction grave aux 

Conventions de Genève ; […] 

 

c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les violations 

graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, à 

savoir l’un quelconque des actes ci-après commis à l’encontre de personnes qui ne 

participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées qui 

ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, 

blessure, détention ou par toute autre cause : 

 

i) Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre sous 

toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels et la torture ; 



ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants 

et dégradants ; […] 

 

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne 

présentant pas un caractère international, dans le cadre établi du droit international, à 

savoir l’un quelconque des actes ci-après : 

[…] 

vi) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, telle 

que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation forcée, ou toute 

autre forme de violence sexuelle constituant une violation grave de l’article 3 

commun aux quatre Conventions de Genève ; […] 

 

Article 25 – Responsabilité pénale individuelle 

 

1. La Cour est compétente à l’égard des personnes physiques en vertu du présent Statut. 

 

2. Quiconque commet un crime relevant de la compétence de la Cour est individuellement 

responsable et peut être puni conformément au présent Statut. 

 

3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement responsable et peut être punie 

pour un crime relevant de la compétence de la Cour si : 

a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec une autre 

personne ou par l’intermédiaire d’une autre personne, que cette autre personne soit ou 

non pénalement responsable ; 

b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d’un tel crime, dès lors qu’il y a 

commission ou tentative de commission de ce crime ; 

c) En vue de faciliter la commission d’un tel crime, elle apporte son aide, son concours 

ou toute autre forme d’assistance à la commission ou à la tentative de commission de ce 

crime, y compris en fournissant les moyens de cette commission ; […] 

 

Article 27 – Défaut de pertinence de la qualité officielle 

 

1. Le présent Statut s’applique à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée sur la 

qualité officielle. En particulier, la qualité officielle de chef d’État ou de gouvernement, de 

membre d’un gouvernement ou d’un parlement, de représentant élu ou d’agent d’un État, 

n’exonère en aucun cas de la responsabilité pénale au regard du présent Statut, pas plus qu’elle 

ne constitue en tant que telle un motif de réduction de la peine. 

 

2. Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent s’attacher à la qualité officielle 

d’une personne, en vertu du droit interne ou du droit international, n’empêchent pas la Cour 

d’exercer sa compétence à l’égard de cette personne. 

 

Article 28 – Responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques 

 

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut pour des crimes 

relevant de la compétence de la Cour : 

 

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est 

pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des forces 

placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle 



effectifs, selon le cas, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces 

dans les cas où : 

i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû 

savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes ; et 

ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et 

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou 

pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ; 

 

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non décrites au 

paragraphe a), le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des crimes relevant de la 

compétence de la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle 

effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les 

cas où : 

i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient 

commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte d’informations qui 

l’indiquaient clairement ; 

ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle 

effectifs ; et 

iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 

qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en 

référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites. 


